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VIDE ORDURES 

  Dégraissant désinfectant  
  

Caractéristiques 
Aspect : liquide Couleur : verte 
pH à l’état pur : 12,0 ± 0,5 Densité à 20 °C : 1,020 ± 0,005 
Odeur : pin Solubilité : totale dans l’eau 

Utilisation 
PRAGMA VIDE ORDURES est un dégraissant désinfectant homologué spécifiquement 
pour le traitement bactéricide des matériaux et locaux collecteurs de déchets : 
-matériaux de collecte : gaines de vide-ordures, containers, poubelles 
-locaux utilisés pour le traitement et le stockage des déchets. 
-matériel de transport : camions, bennes à ordures… 
PRAGMA VIDE ORDURES contient un tensio-actif qui agit dans les moindres 
interstices et éli mine ainsi radicalement les particules polluées qui s’y trouvent. 
PRAGMA VIDE ORDURES  est conforme aux normes AFNOR NFT 
EN 1276, en conditions de saleté, à 20 °C, à 3 % (v/v) pour un temps de contact de 5 
minutes. 
EN 13697, en conditions de saleté, à 20°C, à 4 % (v/v) pour un temps de contact de 5 
minutes. 

Mode d’emploi - dosage 
PRAGMA VIDE ORDURES s’utilise par pulvérisation, par trempage ou circulation, dilué 
dans l’eau à 20 °C, en respectant la dose de 4 %, soit 4 litres par hectolitre. 
Veiller à recouvrir uniformément la surface à traiter .Laisser la solution agir pendant 
5 mn. Brosser et rincer si nécessaire. Nettoyer le matériel d’application à l’eau avant 
de le ranger. 

Réglementation – précautions d’emploi 
Utiliser ce biocide avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. Ne pas mélanger avec d’autres produits. 
L’emballage, vide ou contenant encore du produit, doit être éliminé en tant que 
déchet dangereux sous l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas 
rejeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau. En cas d’ingestion, ne pas faire 
vomir, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou 
l’étiquette. Consulter le centre antipoison le plus proche N° ORFILA : 01.45 42.59.59 

 
  

Réf. 1021 – UV : Bidon de 5 litres 
Cdt : carton de 2 bidons 


